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Reconnaissance des assistants de service social de l'éducation nationale
Question écrite n° 3113

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation des assistants de service social de l'éducation
nationale. Ces derniers jouent en effet un rôle majeur dans l'appréhension des situations de difficultés
financières des familles, de violences intrafamiliales, de décrochage scolaire ou encore de harcèlement. En ce
sens, leur action est fondamentale pour la cohésion sociale et la réduction des inégalités sociales au sein de
l'éducation nationale. Les infirmiers et les infirmières scolaires ont obtenu une revalorisation de leur salaire en
mai 2024, une revalorisation essentielle pour apporter une juste reconnaissance à cette profession qui souffre
d'un manque criant de personnel. Cependant, les assistants de service social attendent eux aussi une
reconnaissance de leur métier et une amélioration de leurs conditions de travail. Ces attentes ne seront
comblées que si le Gouvernement se saisit réellement de la question d'une revalorisation indiciaire, d'une réelle
prime REP/REP+ non proratisée et d'un large plan de création de postes afin de permettre aux personnels de
faire leur travail dans de bonnes conditions et aux élèves de bénéficier d'un service social au sein des
établissements à la hauteur des difficultés rencontrées. Aussi, il souhaiterait savoir quelles mesures sont
envisagées par le Gouvernement pour améliorer les conditions de travail des assistants de service social de
l'éducation nationale.
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